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1. Présentation générale 

Créé à l’initiative du Royaume du Maroc avec le soutien de l’UNESCO, le 

Centre Africain de Formation et de Recherche Administratives pour le 

Développement (CAFRAD) est la plus ancienne institution panafricaine 

dédiée à la modernisation des administrations publiques et à la formation 

des cadres supérieurs africains. 

Conçu comme un espace d’échanges et de convergence, le Centre œuvre 

pour l’africanisation de la fonction publique, l’harmonisation des 

interventions administratives et l’adaptation des politiques publiques aux 

impératifs contemporains du développement. 

Depuis l’élection du Dr Coffi Dieudonné Assouvi en juillet 2024, le CAFRAD 

rénové s’affirme comme un moteur de changement transformationnel en 

Afrique, un partenaire solide des gouvernements et un instrument de 

promotion de la Vision Royale de la coopération Sud-Sud portée par Sa 

Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie. 
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2. Contexte stratégique 

Sous le Très Haut Leadership de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, le Maroc 

est devenu un véritable laboratoire continental d’innovation en matière de 

gouvernance globale, de modernisation de l’État, de développement humain, 

de stabilité et de sécurité. Depuis 1975, le Royaume a choisi la voie de la 

diplomatie pour résoudre la question du Sahara. Les efforts du Maroc ont 

abouti, le 31 octobre 2025, à l’adoption à une large majorité de la résolution 

2797 (2025) du Conseil de sécurité consacrant le principe de l’autonomie 

sous souveraineté marocaine. 

Dans Son discours adressé à la Nation, Sa Majesté le Roi a salué une étape 

historique et a invité les populations des camps de Tindouf à regagner leur 

patrie tout en appelant à l’ouverture d’une nouvelle ère de relations avec 

l’Algérie, dans la perspective de l’intégration maghrébine. 

La nouvelle résolution recentre définitivement le processus onusien sur 

l’Initiative marocaine d’autonomie. Elle constitue un tournant majeur qui 

inaugure une phase où la volonté des parties sera mise à l’épreuve afin de 

parvenir à une solution durable au service de la stabilité régionale. 

3. Le colloque : vision et ambition 

À l’occasion du cinquantenaire de la Marche Verte et de la date historique du 

31 octobre 2025, le CAFRAD, sous la présidence de Son Excellence 

Madame la Professeure Amal El Fallah Seghrouchni, Ministre Déléguée 

chargée de la Transition Numérique et de la Réforme de l’Administration, 

organise un colloque international intitulé « Le Maroc, Laboratoire de la 

coopération Sud-Sud : une Vision Royale du développement partagé et inclusif 

en Afrique ». 

Cet événement vise à mobiliser les acteurs africains, à encourager la 

réflexion collective et à valoriser l’expérience marocaine en matière de 

développement intégré et de coopération solidaire. 



4. Objectifs du colloque 

Objectif général 

Le colloque a pour objectif principal de réunir des chercheurs, universitaires, 

diplomates, décideurs, opérateurs économiques et experts afin d’examiner la 

Vision Royale de la coopération Sud-Sud et les initiatives stratégiques du 

Maroc en tant que catalyseur du développement africain, notamment dans 

l’espace atlantique. 

Objectifs spécifiques 

Les participants seront en mesure d’analyser le rôle stratégique du Maroc 

Atlantique dans la dynamique de développement continental. Ils pourront 

comprendre les principaux leviers de transformation économique et 

infrastructurelle en Afrique et saisir l’importance centrale des infrastructures 

maritimes, routières et ferroviaires. 

Ils pourront également évaluer la contribution de l’économie bleue au 

développement durable et à l’intégration régionale dans l’espace atlantique 

africain. 

Ils auront l’occasion d’explorer les enjeux liés à la sécurité et à la 

souveraineté territoriale, en particulier dans les zones côtières et 

sahéliennes. 

Ils pourront enfin discuter des stratégies de coopération visant à mettre en 

place une zone économique intégrée réunissant les pays riverains de 

l’Atlantique et les pays du Sahel. 

5. Axes du programme scientifique 

Panel 1 : Politique des nouveaux ports au Maroc, enjeux et défis 

Ce panel aborde la stratégie portuaire du Royaume, les nouvelles 

plateformes logistiques, les corridors économiques et le rôle structurant 

d’infrastructures telles que Tanger Med et le port de Dakhla Atlantique. 



Panel 2 : L’apport de l’économie bleue au développement de l’Afrique 

Ce panel se concentre sur les ressources maritimes, l’innovation bleue, les 

modèles durables de croissance et les opportunités de coopération dans 

l’espace atlantique. 

Panel 3 : Sécurité et souveraineté territoriale 

Ce panel traite de la stabilisation des zones sahéliennes, de la sécurité 

maritime, des enjeux géopolitiques régionaux et du rôle du Maroc dans la 

consolidation de la stabilité africaine. 

6. Le CAFRAD, institution panafricaine au service du développement 

Depuis sa création, le CAFRAD contribue au renforcement des capacités des 

administrations africaines, au développement d’un réseau de cadres 

supérieurs et au partage des savoirs et des bonnes pratiques sur l’ensemble 

du continent. Il se positionne comme un acteur clé de l’unité africaine, de 

l’innovation publique et du développement durable. 

12. Citations illustratives 

« Ma vision de la coopération Sud – Sud est claire et constante : Mon pays 

partage ce qu'il a, sans ostentation. Dans le cadre d'une collaboration éclairée, 

le Maroc, acteur économique de premier plan en Afrique, deviendra un moteur 

de l'expansion commune ». Extrait du Discours de Sa Majesté le Roi 

Mohammed VI, que Dieu L’assiste. 

« Le Maroc ne brandit pas ces changements comme un trophée et ne souhaite 

nullement attiser les antagonismes ou accentuer les divisions. » ». Extrait du 

Discours de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste, 

vendredi 31 octobre 2025. 

« La mémoire doit être un tremplin pour l’avenir », Joseph KI-ZERBO. 

« Le bon leader est donc un bon négociateur », Lempereur et Colson, 2004.   
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